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Résumé

Pourquoi ne pas alimenter la réflexion sur la con-
vergence dans le domaine de la Responsabilité 
Sociale de l’Entreprise en exploitant les leçons et 
les résultats d’une démarche de standardisation 
internationale qui a traversé une problématique 
similaire de convergence, et démontre comment 
le développement et l’évolution de modèles pen-
dant plus d’une décennie ont finalement abouti à 
l’élaboration d’un référentiel internationalement 
reconnu ?

Le domaine initial : l’évaluation de la maturité 
d’une organisation et de l’amélioration continue 
de ses pratiques et de ses compétences dans la 
gestion du développement, de l’acquisition et de 
la maintenance des biens ou des services qu’elle 
délivre à ses clients.

L’approche choisie : une vision universellement 
admise de l’entreprise : celle d’une modélisati-
on orientée processus, associée à une démarche 
d’amélioration continue.

L’illustration couvre trois niveaux d’abstraction : 
modèle de référence spécifique (People CMM®)1, 
modèle de référence générique (CMMISM)2 et 
standard d’évaluation (ISO-15504)3.

Introduction

A partir du développement de modèles qui, au fil 
de leur évolution, ont réuni les efforts d’un grand 
nombre de personnes de différentes organisations 
du monde entier pendant plus d’une décennie, 
trois niveaux d’illustration vont être présentés, du 
plus spécifique au plus générique.

1. People Capability Maturity Model® est un modèle pour la ges-
tion de la force de travail d’une organisation qui fait partie des 
modèles CMM® développés pour différentes disciplines : l’ingé-
nierie des systèmes (CMM-SE/Systems Engineering), l’ingénie-
rie logicielle (CMM-SW/Software Engineering), l’acquisition de 
produits logiciels (CMM-SS/Supplier Sourcing), la gestion et le 
développement des compétences (P-CMM), le développement 
intégrés de produits et de processus (CMM-IPPD/Integrated 
Product and Process Development)

2. CMMI (Capability Maturity Model Integration) est une « Ser-
vice Mark » de Carnegie Mellon University

3. ISO/IEC 15504 : Technologies de l‘information - Évaluation 
des procédés du logiciel

Démonstration par 
l’exemple
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Niveau 1. Introduction aux concepts du modèle
 People CMM qui fournit des lignes di-
 rectrices aux organisations qui veulent
 améliorer la façon dont elles adressent 
 toute problématique relative au per-
 sonnel.

People CMM® utilise le modèle de référence de 
maturité des processus CMM® comme fondation 
d’un modèle de meilleures pratiques et d’évolution 
des capacités centré sur l’amélioration continue de 
la gestion et du développement des ressources hu-
maines d’une organisation informatique. Il fournit 
des lignes directrices sous la forme de meilleures 
pratiques pour améliorer de façon continue la capa-
cité d’une organisation de développement logiciel 
à attirer, développer, motiver, organiser et retenir 
les talents nécessaires à l’amélioration progressive 
de ses compétences de développement. Depuis sa 
publication en 1995, des milliers d’exemplaires de 
People CMM ont été distribués et le modèle est uti-
lisé mondialement par des organisations, petites et 
grandes, telles que IBM, Boeing, BAESystems, Tata 
Consultancy Services, Ericsson, Lockheed Martin et 
Quality Assurance Institue (India) Ltd.

Niveau 2. Mise en évidence des concepts ayant 
 facilité la convergence de modèles
 CMM au sein du cadre de référence
 générique CMMISM - Capability Matu-
 rity Model Integration.

CMMI laisse la place à la spécification de pratiques 
spécifiques à différentes disciplines à intégrer et 
comprend :

• un ensemble initial de modèles intégrés pour
 différentes disciplines1 ;

• un cadre de référence établi pour faciliter 
 l’intégration de futurs modèles élaborés pour
 prendre en compte de nouvelles disciplines ;

• un ensemble de produits associés pour 
 l’évaluation et la formation.

Niveau 3. Standardisation du processus d’éva-
 luation de processus : norme ISO 15504.

L’Organisation Internationale de Normalisa-
tion (ISO) a développé une suite de normes4  

4. La suite des normes ISO 15504 couvre quatre thèmes: l’éva-
luation des processus d’une organisation, la formation et les 
compétences requises des évaluateurs, la détermination de la 
capacité d’un fournisseur et le processus d’amélioration.

pour l’évaluation des procédés du logiciel afin 
d’harmoniser les nombreuses approches existan-
tes. Ce standard ISO s’est développé et a été sujet 
à des projets pilote dans le cadre du projet ISO/
SPICE (Software Process Improvement and Capa-
bility dEtermination) démarré en janvier 1993 en 
vue de développer une norme internationale pour 
l’évaluation des procédés du logiciel non seule-
ment pour les processus logiciel, mais aussi pour 
couvrir les processus liés à la gestion du personnel 
et des technologies. De nombreux experts inter-
nationaux en évaluation et amélioration des pro-
cessus logiciel jouant des rôles clé dans des projets 
tels que CMM, TRILLIUM, Bootstrap, HealthCheck 
et SDT, ont contribué au projet SPICE.

Ainsi, le contenu de cette communication s’attache 
à présenter des cas concrets. Pour ce faire, l’auteur 
bénéficie notamment de son suivi de l’évolution 
accompagné de mises en pratique des modè-
les CMM/CMMI et similaires pendant plus de dix 
ans, de son expérience comme participante à plu-
sieurs réunions de travail en tant que membre de 
l’organisation régionale représentant le Luxem-
bourg dans l’initiative européenne ESPITI5 et com-
me auteur d’un projet6 financé par la Commission 
Européenne dans le cadre du projet SPICE.

A l’inverse, les points suivants ne seront pas déve-
loppés malgré un intérêt certain :

• L’origine de la structure des modèles CMM 
 dans les principes de la qualité produit, parmi 
 lesquels les principes de contrôle statistique
 de la qualité et plus récemment les principes
 de gestion de la qualité totale.

• Le choix préférentiel d’une approche
 d’évaluation et d’amélioration continue de la 
 maturité d’une organisation sur base des ca-
 pacités de maîtrise de ses processus.

• Les raisons de l’émergence du modèle People
 CMM de l’industrie du logiciel.

• L’importance pour une organisation de bien
 gérer sa force de travail dans un contexte où
 les talents peuvent être rares et chers dans un

5. European Software Process Improvement Training Initiative

6. Projet européen n°21.656 „SAPIUS - Self-Assessment Process 
Improvement Using SPICE“, Quatrième Programme Cadre, do-
maine „Software Best Practice“, sous-domaine „Stand-Alone As-
sessment“ (1995-1996)
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  environnement hyperconcurrentiel et mondi-
 alisé.

Illustration niveau 1: 
people capability maturity model (p-cmm)

La description qui suit présente le modèle People 
Capability Maturity Model (P-CMM).

Elle décrit les concepts d’un cadre d’évolution des 
capacités et la façon dont ce cadre peut être appli-
qué en vue de développer la force de travail d’une 
organisation. Le modèle d’évolution des capacités 
CMM est défini comme suit.

Modèle 
d’Evolution des 
Capacités

Capability Maturity 
Model (CMM)

Le Modèle d’Evolution des Capa-
cités (CMM) fournit un chemi-
nement évolutif pour la mise en 
place des pratiques essentielles 
d’un ou de plusieurs domaines 
de processus organisationnels.
Par exemple, le modèle P-CMM 
relève du domaine de la gestion 
et du développement de la force 
de travail. Il présente un chemi-
nement d’amélioration (plan de 
mise en oeuvre) conduisant d’un 
processus de gestion ad hoc et 
immature vers un processus ma-
ture et organisé, d’une qualité et 
d’une efficacité améliorées.

La structure du modèle est présentée tout au long 
de cette section, avec des exemples pour mieux 
appréhender l’interprétation et l’utilisation des 
concepts du modèle.

1. Les cinq niveaux de maturité d’une 
 organisation

Le modèle P-CMM est un modèle de changement 
organisationnel. Il est construit sur l’hypothèse 
que les pratiques améliorées relatives à la force de 
travail d’une organisation ne peuvent pas survivre 
si le comportement de l’organisation ne change 
pas en vue de les soutenir. Le modèle P-CMM four-
nit un cheminement d’évolution pour transformer 
une organisation au travers de l’amélioration con-
tinue de ses pratiques de gestion de ses ressources 
humaines. Comme le montre la Figure 1, le modèle 
P-CMM est constitué de cinq niveaux de maturité 
au travers desquels les pratiques et les processus 
de gestion évoluent.

Niveau 5
D‘optimisation

Gestion du 
Changement

Niveau 4
Maîtrisé

Gestion des 
Capacités

Niveau 1
Initial

Niveau 2
Reproductible

Niveau 3
Défini

Gestion du 
Personnel

Gestion des 
Compétences

Gestion 
improvisée

A chaque niveau de maturité, un nouveau système de prati-
ques s’ajoute à ceux mis en œuvre aux niveaux précédents. 
Chaque nouvelle « couche » de pratiques accroît le niveau de 
sophistication au travers duquel l’organisation développe sa 
force de travail.

Au sein de cet environnement, les membres du personnel ex-
périmentent de plus grandes possibilités de développer leur 
potentiel de carrière et sont plus motivés à aligner leur perfor-
mance aux objectifs de l’organisation.

Pratiques 
d‘amélioration 

continue

Pratiques 
quantifiées et 

prévisionnellesPratiques 
centrées sur les 

compétencesPratiques re-
productibles

Figure 1. Les cinq niveaux de maturité d‘une organi-
sation selon le modèle P-CMM

Tous les modèles CMM sont construits avec cinq 
niveaux de maturité. Une organisation atteint un 
nouveau niveau de maturité quand un système de 
pratiques a été établi ou transformé pour fournir 
des capacités et des résultats que l’organisation 
n’avait pas au niveau précédent. La méthode de 
transformation est différente à chaque niveau et 
requiert des capacités établies aux niveaux précé-
dents. Par conséquent, chaque niveau de maturité 
fournit une base de pratiques qui sert de fonda-
tion sur laquelle se construisent les pratiques des 
niveaux ultérieurs de maturité.

Dans le contexte du modèle P-CMM, la maturité 
d’une organisation découle des pratiques relatives 
à sa force de travail qui sont exécutées de façon 
routinière au sein de l’organisation, et de l’étendue 
avec laquelle ces pratiques ont été intégrées dans 
un processus institutionnalisé en vue d’améliorer 
les capacités de sa force de travail. Dans une or-
ganisation mature, les membres du personnel qui 
ont des responsabilités adoptent ces pratiques 
comme des exigences normales et attendues de 
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leurs positions. Plus élevée est la maturité d’une 
organisation, plus grande est sa capacité à attirer, 
développer et fidéliser les talents dont elle a besoin 
pour réaliser ses affaires.

Le modèle P-CMM est un modèle basé sur les pro-
cessus qui présume que les pratiques relatives à la 
force de travail sont des processus organisationnels 
standards qui peuvent continuellement être amé-
liorés en utilisant les mêmes méthodes que celles 
utilisées pour améliorer d’autres processus métier. 
Le modèle est construit sur la base de pratiques et 
de techniques d’amélioration des processus qui 
ont fait la preuve de leur efficacité au travers de 
leur application dans de nombreuses organisati-
ons. La caractéristique unique du modèle P-CMM 
est son cadre de référence pour l’introduction et 
l’amélioration continue par palier des pratiques re-
latives à la force de travail qui se sont avérées bien 
fonctionner.

Changer la culture d’une organisation au travers 
des améliorations par palier de ses processus opé-
rationnels est une approche unique du développe-
ment organisationnel. Ces changements culturels 
fournissent l’essentiel de la puissance des modèles 
CMM pour mettre en œuvre des améliorations 
durables, et les distinguent d’autres standards de 
qualité et d’amélioration des processus. Bien que 
beaucoup de standards orientés processus peu-
vent transformer la culture d’une organisation, 
peu incluent un plan de mise en œuvre. Par con-
séquent, les organisations échouent souvent dans 
une mise en œuvre efficace du standard parce 
qu’elles essayent de trop mettre en œuvre, trop tôt, 
et ne posent pas les bonnes fondations de départ 
des pratiques à mettre en oeuvre.

La culture d’une organisation se reflète dans les va-
leurs partagées et les schémas de comportement 
qui en résultent et qui caractérisent les interac-
tions entre ses membres. Des programmes réussis 
d’amélioration guidés par le modèle P-CMM mo-
difient les attributs fondamentaux de cette cultu-
re- pratiques et comportements. Au fur et à me-
sure qu’une organisation adopte les pratiques qui 
satisfont les objectifs des secteurs clés du modèle 
P-CMM, elle établit les schémas partagés de com-
portement qui sous-tendent une culture de profes-
sionnalisme dédicacée à l’amélioration continue. Il 

n’est pas étonnant que la plupart des organisati-
ons fassent état de changements culturels consi-
dérables au fur et à mesure qu’elles progressent 
au travers des niveaux de maturité du modèle P-
CMM.

2. Définition opérationnelle du Modèle 
 d’Evolution des Capacités : structure interne

Ce paragraphe décrit les composants de la structu-
re du modèle P-CMM.

Tout d’abord, quelques définitions indispensables.

Niveaux de 
maturité

Maturity Levels

Un niveau de maturité repré-
sente un nouveau niveau de 
capacité d’une organisation créé 
par la transformation de un ou 
plusieurs domaines des proces-
sus de l’organisation.
A l’exception du Niveau 1 – Initi-
al, chaque niveau est caractérisé 
par un ensemble de pratiques 
interdépendantes.
Les modèles CMM « mettent en 
scène » la mise en œuvre de 
pratiques de plus en plus sophis-
tiquées au fur et à mesure que 
l’organisation s’élève au travers 
des niveaux de maturité.

Secteurs clés

Key Process Areas

Cluster de pratiques interdé-
pendantes qui, lorsqu’elles sont 
mises en œuvre collectivement, 
satisfont un ensemble d’objectifs 
qui contribuent à la capacité 
acquise par l’atteinte du niveau 
de maturité.

Objectif

Goal

Etat organisationnel à atteindre 
en implémentant les pratiques 
d’un secteur clé.
Les objectifs définissent la por-
tée, les limites et l’intention de 
chaque secteur clé.

Pratiques clés

Key Practices

Infrastructure et activités qui 
contribuent le plus à la mise en 
œuvre et à l’institutionnalisation 
efficaces d’un secteur clé.
Sous processus d’un secteur 
clé qui contribue à satisfaire 
l’objectif du secteur clé.
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La Figure 2 illustre les relations entre les compo-
sants du modèle définis ci-dessus.

Capacité de 
l‘organisation

Niveaux 
de maturité

Secteurs 
clés

Objectifs

Mise en oeuvre

Pratiques 
clés

Institutionalisation

Sont contenus dans

Décrivent les buts

Réalisent

Les secteurs clés contribuent aux moyens par lesquels 
l’organisation se transforme à chaque niveau de maturité 
pour produire une nouvelle capacité de l’organisation.

Les pratiques clés représentent des lignes directrices qui, 
lorsqu’elles sont mises en œuvre, contribuent à satisfaire les 
objectifs qui à leur tour fournissent la portée, les limites et 
l’intention de chaque secteur clé.

Les pratiques clés décrivent l’infrastructure et les acti-
vités qui contribuent le plus à la mise en œuvre et à 
l’institutionnalisation efficaces des secteurs clés.
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Figure 2. Relations entre les composants du modèle P-CMM

Le modèle P-CMM comprend 22 secteurs clés répar-
ti entre les niveaux de maturité 2 à 5. Les secteurs 
clés sont attachés à un seul niveau de maturité.

La Figure 3 liste les secteurs clés et illustre leur 
répartition sur les niveaux de maturité qui est en fait 
fonction de l’apport de leurs pratiques clés en ter-
mes de comportements adoptés par l’organisation 
et les membres du personnel (cf. paragraphe 1).

La Figure 4 développe la définition d’un secteur 
clé, en l’occurrence le secteur clé « Formation et 
Développement » du niveau 2 de maturité.

Le tableau reprend toutes les pratiques clés de ce 
secteur clé et explicite la correspondance entre les 

objectifs du secteur clé et ses pratiques clés. Les 
pratiques clés sont classées en cinq catégories : la 
structure du modèle CMM distingue une catégorie 
de mise en œuvre « Activités réalisées » et quatre 
catégories d’institutionnalisation « Engagements 
de Réalisation », « Capacités de Réalisation », « ME-
sures et analyse » et « Vérification de Mise en œu-
vre ».

Un exemple de pratique clé pour chacune des ca-
tégories est donné au paragraphe 3.1. Quelques 
conventions d’utilisation des catégories de prati-
ques clés sont évoquées au paragraphe 3.2.

indiquent
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Niveau 5 - D‘Optimisation
Amélioration Continue des Capacités

Alignement Organisationnel des 
Performances

Innovation Continue du Personnel

Niveau 4 - Maîtrisé
Intégration des Compétences

Groupes de Travail Autonomes
Capital Compétence

Gestion Qualificative des Perfor-
mances

Gestion de la Capacité Organisation-
nelle

„Mentoring“

Niveau 3 - Défini
Analyse des Compétences

Gestion Prévisionnelle du Personnel
Développement des Compétences

Développement de Carrière
Pratiques centrées sur les Compé-

tences
Développement des Groupes de 

Travail
Culture participative

Niveau 2 - Reproductible
Recrutement

Communication et Coordination
Conditions de travail

Gestion des Performances
Formation et Développement

Indemnités

Niveau 1 - Initial

Au niveau de maturité 5, l’organisation 
améliore de façon continue sa capa-
cité et déploie si nécessaire des chan-
gements rapides dans la gestion de sa 
force de travail. L’organisation déve-
loppe une culture d’excellence de 
biens et services.

Au niveau de maturité 4, l’organisation 
a la capacité de prévoir sa performance 
et sa capacité de travail. L’organisation 
développe une culture de mesure et 
exploite le partage d’expérience.

En remplissant les objectifs du niveau 
3, l’organisation développe sa capacité 
à gérer sa force de travail comme un 
actif stratégique. 

L’organisation développe une cultu-
re de professionnalisme basé sur 
la bonne compréhension des compé-
tences de la force de travail.

En remplissant les objectifs du niveau 
2, l’organisation développe sa capacité 
à gérer les compétences et la perfor-
mance au niveau de l’unité.

Pour atteindre le niveau 2, l’organisation 
établit une culture centrée sur les 
unités en vue de garantir que chaque 
membre du personnel soient capables 
de satisfaire à son engagement de tra-
vail.

Il n’y a pas de secteur clé au niveau 1 
de maturité. Les organisations qui n’ont 
pas atteint les objectifs de tous les sec-
teurs clés de niveau 2 sont au niveau 

de maturité 1.

Améliorer et aligner de 
façon continue les ca-
pacités du personnel, 
des groupes de travail 
et de l‘organisation

Rendre autono-
mes et intégrer les 
compétences du 
personnel et gérer 
quantitativement les 
performances

Développer les 
compétences 
du personnel 
et les groupes 
de travail, et les 
aligner avec la 
stratégie et les 
objectifs busi-
ness

Les managers 
prennent la 
responsabilité 
de gestion et de 
développement 
de leur person-
nel

Figure 3. Contribution des secteurs clés du modèle P-CMM au travers des cinq paliers d‘évolution 
de l‘organisation
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Figure 4. Exemple de mise en correspondance entre les objectifs d’un secteur clé et ses pratiques 
clés de mise en œuvre et d’institutionnalisation

FORMATION ET DEVELOPPEMENT
Le processus de Formation et Développement vise à assurer que tous les membres du person-
nel ont les compétences requises pour remplir leurs affectations et reçoivent des opportunités 
de développement pertinentes.
Objectif 1 Les membres du per-

sonnel reçoivent, au 
moment auquel elle est 
requise, la formation 
nécessaire à la réalisati-
on de leurs affectations 
en accord avec le plan 
de formation de l’unité.

A1 Dans chaque unité, les compétences critiques nécessaires à 
chaque membre du personnel pour réaliser les tâches qui lui 
sont attribuées sont identifiées.

A2 La formation nécessaire en compétences critiques est identifiée 
pour chaque membre du personnel.

A3 Chaque unité développe et maintient un plan de formation qui 
précise ses besoins de formation à satisfaire.

A4 Les membres du personnel reçoivent la formation nécessaire à la 
réalisation des tâches qui leurs sont attribuées, individuellement 
ou en groupe et au moment auquel elle est requise.

A5 La formation fait l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’elle est dis-
pensée conformément au plan de formation de l’unité.

Objectif 2 Les membres du 
personnel capables de 
remplir leurs affecta-
tions poursuivent des 
opportunités de déve-
loppement qui sou-
tiennent leurs objectifs 
de développement.

A6 Un entretien de développement est tenu périodiquement avec 
chaque membre du personnel.

A7 Des opportunités de développement pertinentes sont rendues 
disponibles pour soutenir les membres du personnel dans 
l’accomplissement de leurs objectifs de développement individu-
el.

A8 Les membres du personnel poursuivent des activités de déve-
loppement qui soutiennent leurs objectifs de développement 
individuel.

Objectif 3 Les pratiques du pro-
cessus de Formation et 
Développement sont 
institutionnalisées pour 
assurer leur mise en 
œuvre sous la forme de 
processus maîtrisés.

ER1 L’organisation développe et maintient une directive écrite pour 
réaliser les activités du processus de Formation et Développe-
ment.

ER2 Il existe un (ou plusieurs) rôle(s) organisationnel(s) 
responsable(s) d’assister et de conseiller les unités sur les activités 
et les procédures du processus de Formation et Développement.

CR1 Dans chaque unité, un membre du personnel est désigné pour 
être l’autorité responsable de la mise en oeuvre des activités du 
processus de Formation et Développement.

CR2 Des ressources et un financement suffisants sont fournis pour 
la mise en oeuvre des activités du processus de Formation et 
Développement.

CR3 Un temps de formation approprié est rendu disponible à chaque 
membre du personnel conformément à la politique de formation 
de l’organisation.

CR4 Les membres du personnel réalisant des activités du processus 
de Formation et Développement reçoivent la préparation néces-
saire pour la bonne exécution de leurs responsabilités.

ME1 Des mesures sont effectuées et utilisées pour déterminer l’état et 
l’avancement des activités du processus de Formation et Déve-
loppement.

ME2 Les mesures des activités de Formation et de Développement 
des unités sont collectées et maintenues.

VM1 Le(s) membre(s) du personnel responsable(s) vérifie(nt) que les 
activités du processus de Formation et Développement sont réa-
lisées conformément aux directives documentées, aux pratiques 
et procédures de l’organisation, ainsi qu’aux plans si cela est 
approprié, et interpelle(nt) les non-conformités.

VM2 La Direction passe en revue sur une base périodique les acti-
vités du processus de Formation et Développement, leur état 
d’avancement et résultats, et solutionne les difficultés non 
résolues.
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3. Principes supplémentaires permettant
 d’élargir le champs d’application du 
 modèle P-CMM

Outre sa structure, le modèle P-CMM a opté pour 
certains principes qui favorisent encore la flexibili-
té et la facilité d’utilisation du modèle et étendent 
son applicabilité.

Consulter à ce sujet le secteur clé Recrutement pour 
l’identification des compétences nécessaires pour 
réaliser le travail

Le travail devrait être analysé pour identifier 
les tâches qui peuvent mettre en danger le 
succès de la réalisation de l’affectation si ces 
tâches ne sont pas réalisées convenablement 
compte tenu des critères relatifs à la tâche.

Les critères relatifs à la tâche incluent par 
exemple :
• Le niveau de précision
• La vitesse d’exécution
• La synchronisation avec d’autres tâches

3.1. Canevas d’énoncé d’une pratique clé

Une pratique clé s’énonce sur une seule phrase, 
souvent suivie d’une description détaillée. Tou-
tes les pratiques sont présentées dans un format 
prédéfini de type hiérarchique comme illustré de 
la Figure 5 à la Figure 9 pour chaque catégorie de 
pratiques clés.

1. Les tâches impliquées dans la réalisation du travail assigné à  
 chaque membre du personnel sont identifiées.

Dans chaque unité, les compétences critiques nécessaires à 
chaque membre du personnel pour réaliser les tâches qui lui 
sont attribuées sont identifiées.

2. Les compétences critiques nécessaires à chaque membre
 du personnel pour réaliser les tâches qui lui sont attribuées
 sont identifiées.

Activités réalisées

Activité 1Pratique clé

Renseignements 
complémentaires

Pratique 
secondaire

Les compétences critiques sont celles qui, si 
elles ne sont pas présentes, pourraient mett-
re en danger le succès de la réalisation des 
tâches attribuées.
Les compétences critiquent comprennent par 
exemple la capacité à :
• Exécuter des procédures spécifiques
• Réaliser des tâches dans des limites de
temps précis
• Réaliser des tâches jusqu’au niveau de pré-
cision défini
• Utiliser les équipements de manière sûre et 
efficace
• Suivre les instructions
• Interpréter l’information
• Organiser actions, matériel, ou individus

Figure 5. Exemple d’énoncé d’une pratique clé de la catégorie Activités réalisées
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3.  Les compétences de communication nécessaires pour
 réaliser les tâches attribuées sont identifiées et inclues dans 
 les compétences critiques.

Les compétences de communication com-
prennent par exemple :
• Usage courant d’une ou plusieurs langues 
parmi celles utilisées dans l’organisation
• Connaissance des jargons spécifiques ou de 
la terminologie technique
• Protocoles de communication
• Capacité de présentation orale
• Talent de négociation
• Talent de rédaction
• Habileté à utiliser les médias de communi-
cation

4.  Les compétences critiques nécessaires à chaque membre du 
 personnel sont mises à jour chaque fois qu’il y a un change-
 ment significatif dans les tâches attribuées.

Figure 6. Exemple d’énoncé d’une pratique clé de la catégorie Engagement de Réalisation

Engagements de réalisation

L’organisation développe et maintient une directive écrite 
pour réaliser les activités du processus de Formation et Déve-
loppement.

Engagement 1

Typiquement, cette directive stipule ce qui suit :
1. Les activités de formation et de développement sont 
 au service des objectifs business et des valeurs établies de
 l’organisation.
2. Les besoins de formation en compétences critiques néces-
 saires pour réaliser le travail assigné sont identifiés.
3. La formation est dispensée au moment auquel elle est requi-
 se pour assister la réalisation des responsabilités assignées.
4. Les opportunités de formation et de développement sont
 fournies pour palier aux besoins individuels de développemnt.
5. Un temps de formation est alloué à chaque membre du
 personnel.
6. Les pratiques et les activités de formation et de développe-
 ment sont conformes aux lois d’application, aux règlements,
 et aux directives de l’organisation.
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Figure 7. Exemple d’énoncé d’une pratique clé de la catégorie Capacité de Réalisation

Capacités de réalisation

Les membres du personnel réalisant des activités du proces-
sus de Formation et Développement reçoivent la préparation 
nécessaire pour la bonne exécution de leurs responsabilités.

Capacité 4

Les méthodes pertinentes pour l’identification 
des besoins de formation et de développe-
ment auxquelles les membres du personnel 
sont préparés comprennent par exemple :
• L’analyse des compétences critiques
• La discussion de futures assignations poten-
tielles, d’options de carrière, et autres pôles 
d’intérêt de développement
• L’identification des besoins de formation
• L’indentification des ressources de formati-
on et de développement
• L’élaboration et le suivi des plans de forma-
tions des unités

1. Les membres du personnel responsables de l’identification
 des besoins de formation et de développement reçoivent la
 préparation nécessaire pour la bonne exécution de leurs
 responsabilités.

2. Les membres du personnel qui développent ou assurent la
 formation ont la formation ou l’expérience nécessaire requi-
 se pour remplir leurs responsabilités.

Figure 8. Exemple d’énoncé d’une pratique clé de la catégorie Mesures et analyse 

Mesures et analyse

Des mesures sont effectuées et utilisées pour déterminer 
l’état et l’avancement des activités du processus de Formati-
on et Développement.

Mesure 1

Les mesures comprennent par exemple :
• Le nombre de formations proposées
• La participation réelle à chaque cours com-
parée aux besoins de formation établis
• L’adéquation dans le temps de la formation
• Le coût de la formation
• La rétention des compétences enseignées
• Les améliorations dans les compétences 
apprises
• L’application des compétences et comporte-
ments appris dans l’exécution du travail
• La qualité de la formation telle qu’évaluée 
par les participants
• La fréquence des discussions de développe-
ment
• Le nombre et le type d’opportunités de 
développement arrangées
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Figure 9. Exemple d’énoncé d’une pratique clé de la catégorie Vérification de mise en oeuvre

Vérification de mise en oeuvre

La Direction passe en revue sur une base périodique les acti-
vités du processus de Formation et Développement, leur état 
d’avancement et résultats, et solutionne les difficultés non 
résolues.

Vérification 2

Consulter à ce sujet la Vérification1 en ce qui 
concerne les revues des activités du secteur 
clé Formation et Développement en vue 
d’assurer la conformité avec :
• les lois et règlements d’application
• les directives, les pratiques et les procédures

Au minimum, ces revues et/ou audits vérifient:
1. la quantité et l’efficacité de la formation dispensée
2. les progrès dans la mise en œuvre des activités planifiées du
 processus Formation et Développement
3. les résultats des revues des pratiques et activités du proces-
 sus Formation et Développement

4.  le statut de résolution des non-conformités
5. les tendances relatives aux besoins de formation et de déve-
 loppement
6. l’effectivité des activités du processus Formation et Dévelop-
 pement

3.2. Conventions liées aux catégories de pratiques

clés

Les catégories de pratiques clés contiennent cer-
taines phrases et conventions utilisées de façon 
à créer un enchaînement cohérent entre les sec-
teurs clés. Les principales conventions de structu-
ration concernent les sujets listés ci-dessous par 
catégorie.

• Engagement de réalisation : énoncés de di-
 rectives, coordination au sein de l’organisation, 
 déclaration d’attribution du rôle de leader-
 ship.

• Capacité de réalisation : ressources et fi-
 nancement, formation, préparation néces-
 saire à l’exécution des responsabilités, sensibi-
 lisation, définition et documentation des prati-
 ques, conditions préalables.

• Activités réalisées : plans (formels et informels), 
 « conformément à une procédure documen-
 tée », suivi et mise en œuvre d’actions correc-
 tives (niveau 2) versus gestion (niveau 3).

• Mesures et analyse : pratiques élémentaires 
 de mesurage nécessaires pour déterminer
 l’état des pratiques clés regroupées dans la ca-
 tégorie « Activités réalisées » et en particulier 
 leur statut de mise en œuvre et leur effectivité ; 
 agrégation au niveau de l’organisation des me-
 sures unitaires; exemples de mesures (fournis 
 sous forme de renseignements complémen-
 taires).

• Vérification de mise en oeuvre : contrôle de
 conformité, revues par la Direction sur une 
 base périodique, activités d’assurance qualité.

3.3. Statut des composants : obligatoire, attendu ou 

informatif

Les composants du modèle P-CMM peuvent être 
rassemblés en trois groupes selon leur « statut » au 
sein du modèle : obligatoire, attendu ou simple-
ment informatif.

Les objectifs sont des composants obligatoires. Les 
composants obligatoires sont considérés comme 
des facteurs essentiels à la capacité de l’organisation 
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atteinte au niveau de maturité auquel le secteur 
clé appartient. Les objectifs sont utilisés dans les 
évaluations pour déterminer l’accomplissement 
des secteurs clés et la maturité de l’organisation.

Les pratiques clés sont des composants attendus. 
Les composants attendus décrivent les pratiques 
qu’une organisation doit typiquement mettre en 
œuvre pour atteindre les objectifs des secteurs 
clés. Ils sont destinés à guider les individus et les 
groupes dans la mise en œuvre des améliorations 
ou dans la réalisation d’évaluation. Soit les prati-
ques, telles que décrites, soit des alternatives ac-
ceptables à ces pratiques, doivent être présentes 
avec une fréquence appropriée à une mise en œu-
vre raisonnable de la pratique considérée avant 
que les objectifs puissent être considérés comme 
atteints. Seule la phrase décrivant la pratique est 
un composant attendu. Toute information supp-
lémentaire associée à la pratique est considérée 
comme un composant informatif.

Les informations complémentaires telles que les 
pratiques secondaires, les renseignements comp-
lémentaires, les notes et les références, sont des 
composants informatifs qui aident les utilisateurs 
du modèle P-CMM à comprendre les objectifs et les 
pratiques et comment ils peuvent être atteints. Les 
composants informatifs fournissent des détails qui 
aident à expliquer ou à détailler les approches en 
vue de mettre en œuvre et d’institutionnaliser les 
pratiques et les objectifs.

4. Les thèmes ou axes d’évolution du modèle
 P-CMM

Comme mentionné au paragraphe 2, les secteurs 
clés du modèle P-CMM se situent - par définition - à 
un seul niveau de maturité. 

Or, certains secteurs clés sont liés au travers des 
niveaux de maturité par des thèmes d’intérêt com-
muns. Ces liens font que des pratiques établies à 
un niveau de maturité sont transformées par un 
ou plusieurs secteurs clés de niveaux ultérieurs. Par 
exemple, les pratiques du secteur clé « Formation 
et Développement » établies au niveau de maturi-
té 2 sont transformées en pratiques du secteur clé 
« Développement des Compétences » au niveau 
de maturité 3.

On peut considérer la structure conceptuelle du 
modèle P-CMM comme une matrice qui croise les 
thèmes majeurs dans la gestion de la force de tra-
vail avec les transformations de l’organisation as-
sociées à chaque niveau de maturité. En fait, ces 
thèmes majeurs constituent véritablement les ob-
jectifs de conception du modèle P-CMM. Ces objec-
tifs sont adressés d’une façon différente à chaque 
niveau de maturité. Et les niveaux de maturité re-
présentent des changements substantiels dans la 
façon dont l’organisation adressent ces thèmes. 
L’évolution culturelle atteinte à chaque niveau de 
maturité est obtenue en transformant les pratiques 
de l’organisation afin de satisfaire aux objectifs du 
nouveau niveau visé.

La Figure 10 illustre les quatre thèmes d’intérêt 
majeurs du modèle P-CMM adressés par les sec-
teurs clés liés entre eux, au travers des niveaux de 
maturité. Ces quatre thèmes d’intérêt correspon-
dent en fait à quatre axes cohérents d’évolution 
pour l’organisation selon :

a.  le développement des capacités individuelles,

b.  la construction de groupes de travail et de cul-
 ture,

c.  la motivation et la gestion des performances,

d.  le développement du personnel, en fonction 
 des besoins du business.

L’existence de ces thèmes impliquent également 
que les améliorations dans ces axes d’évolution 
ne doivent pas être réduites à un seul secteur clé, 
mais qu’elles peuvent inclure un ensemble intégré 
de pratiques clés de plusieurs secteurs clés.
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Niveaux 
de maturité

Axes d‘évolution des secteurs clés
Développement 
des capacités indi-
viduelles

Construction 
groupes de travail 
et culture

Motivation et 
gestion des perfor-
mances

Développement 
du personnel

5
D’Optimisation

Amélioration Continue des Capacités Alignement Or-
ganisationnel des 
Performances

Innovation Conti-
nue du Personnel

4
Maîtrisé

Capital Compé-
tence
“Mentoring”

Intégration des 
Compétences
Groupes de Tra-
vail Autonomes

Gestion Qualita-
tive des Perfor-
mances

Gestion de la 
Capacité Organi-
sationnelle

3
Défini

Développement 
des Compétences 
Analyse des Com-
pétences

Développement 
des Groupes de 
Travail
Culture participa-
tive

Pratiques centrées 
sur les Compé-
tences
Développement 
de Carrière

Gestion Prévision-
nelle du Personnel

2
Reproductible

Formation et 
Développement

Communication et 
Coordination

Indemnités
Gestion des Per-
formances
Conditions de 
travail

Recrutement

Figure 10. Axes d‘évolution des secteurs clés au travers des niveaux de maturité

Illustration niveau 2 : 
capability maturity model integration 
(cmmi)

La motivation essentielle des modèles CMMI est 
de résoudre les problèmes liés à l’utilisation de la 
myriade des modèles CMM et de répondre ainsi 
aux besoins de convergence exprimés par les uti-
lisateurs.

L’objectif de CMMI est dès lors d’organiser des ap-
proches qui ont fait leurs preuves en UNE structu-
re qui aide une organisation à :

• élever son niveau de maturité organisation-
 nelle ou sa capacité de processus dans des
 secteurs clés,

• établir des priorités dans la démarche 
 d’amélioration des processus (maîtrise des ob-
 jectifs et garantie de processus stables, effi-
 caces et matures),

• mettre en œuvre les améliorations souhai-
 tées.

En utilisant des processus favorables au consen-
sus, l’équipe du projet CMMI a construit un cadre 
de référence qui est:

• capable d’être adapté pour concilier différen-
 tes disciplines,

• et suffisamment flexible pour supporter deux
 représentations différentes : une représenta-
 tion par palier et une représentation continue.

Comme les modèles CMM, les modèles CMMI vi-
sent à fournir des lignes directrices pour amélio-
rer les processus de l’organisation et sa capacité à 
gérer le développement, l’acquisition et la mainte-
nance de biens et services.

Les composants des modèles CMM se retrouvent 
donc dans la structure de base des modèles CMMI, 
mais plusieurs nouveaux principes de conception 
sont instaurés pour répondre à l’objectif premier 
d’intégration.

1.  Le choix d’un modèle « à discipline variable »

Quatre disciplines sont intégrées au sein des mo-
dèles CMMI :

• l’ingénierie des systèmes - CMM-SE (« Systems
 Engineering »),

• l’ingénierie logicielle - CMM-SW (« Software
  Engineering »),
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• l’acquisition de produits logiciels - CMM-SS 
 (« Supplier Sourcing »),

• le développement intégré de produits et de
 processus - CMM-IPPD (« Integrated Product
 and Process Development »).

A partir de là, le modèle laisse toute liberté à 
l’utilisateur de sélectionner la ou les disciplines 
pour laquelle ou lesquelles il souhaite établir un 
plan d’amélioration des pratiques clés de son or-
ganisation.

Par ailleurs, pour les organisations qui souhaitent 
améliorer leur capacité dans plusieurs disciplines, 
l’approche intégrée des modèles CMMI permet 

des économies d’échelle non négligeables en for-
mation aux modèles et à la méthode d’évaluation.

1.1. Des composants génériques et des composants 

spécifiques

Le concept des pratiques clés reste la brique de 
base du modèle. Les niveaux de maturité et les sec-
teurs clés se retrouvent également dans la structu-
re du modèle.

En ce qui concernent les objectifs des secteurs 
clés et les pratiques clés, le modèle introduit une 
distinction entre les composants spécifiques et les 
composants génériques.

Objectif spécifique

Specific Goal (SG)

Un objectif spécifique s’applique à un secteur clé et adresse les caractéristiques uni-
ques qui décrivent ce qui doit être mis en œuvre pour satisfaire ce secteur clé.

Pratique clé spéci-
fique

Specific Practice (SP)

Une pratique clé spécifique est une activité considérée comme importante par rap-
port à l’atteinte de l’objectif spécifique associé.

Objectif générique

Generic Goal (GG)

L’atteinte de l’objectif générique d’un secteur clé signifie le contrôle amélioré de la 
planification et de la mise en œuvre des processus associés à ce secteur clé.
L’objectif est dit générique parce que la même formulation d’objectif apparaît dans la 
description de plusieurs secteurs clés.
Chaque secteur clé a un seul objectif générique par niveau de maturité.

Pratique clé géné-
rique

Generic Practice (GP)

Les pratiques génériques sont des activités qui garantissent que les processus associ-
és au secteur clé seront effectifs, reproductibles et durables.
Appliquées pour un secteur clé particulier, les pratiques génériques contribuent à 
l’atteinte de son objectif générique.

Niveaux de 
Maturité

Secteurs
clés

Vérification de 
Mise en Oeuvre

Activités 
Réalisées

Capacité de 
Réalisation

Engagement 
de Réalisation

Objectifs 
Spécifiques

Objectifs 
Génériques

Pratiques clés 
Spécifiques

Pratiques clés 
Génériques

Caractéristiques communes

La Figure 11 représente les composants qui forment la structure revisitée des modèles CMMI.

Le regroupement des pratiques clés en catégories subsiste dans la structure. 
Toutefois, seules trois catégories d’institutionnalisation sont conservées: « Enga-
gement de Réalisation », « Capacité de Réalisation » et « Vérification de Mise en 
œuvre ». Compte tenu de son importance et de sa richesse de pratiques, la ca-
tégorie d’institution-nalisation de pratiques clés « Mesures et analyse » (cf. 

§3.2) est devenue un secteur clé à part entière dans les modèles CMMI.

Figure 11. Les composants des modèles CMMI
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Considérons un exemple, au niveau 2 de maturité, 
d’un objectif générique (GG2) et de ses 10 prati-
ques clés (GP) génériques associées (valable pour 
tous les secteurs clés du niveau 2).

GG2 : Le processus est institutionnalisé comme 
 un processus géré

La terminologie CMMI définit un processus géré 
de la façon suivante : « processus réalisé qui est pla-
nifié et exécuté conformément aux directives, qui 
emploie des membres compétents du personnel 
disposant des ressources adéquates pour produire 
des résultats contrôlés, qui implique les parties 
prenantes pertinentes, qui est surveillé, contrôlé et 
revu, et qui est évalué concernant sa conformité à 
sa description de processus »

GP 2.1 : Développer une directive organisationnelle

« Développer et maintenir une directive organisa-
tionnelle pour planifier et réaliser le processus X. » 
(X est le nom d’un secteur clé)

GP 2.2 : Planifier le processus

« Développer et maintenir le plan de réalisation du 
processus X. »

GP 2.3 : Fournir les ressources

« Fournir les ressources suffisantes pour réaliser le 
processus X, développer les produits et délivrer les 
services du processus X. »

GP 2.4 : Assigner les responsabilités

« Désigner l’autorité responsable pour réaliser le 
processus X, développer les produits et délivrer les 
services du processus X. »

GP 2.5 : Former les membres du personnel

« Former les membres du personnel qui réalisent le 
processus X ou qui fournissent de l’assistance à la 
réalisation du processus X comme nécessaire. »

GP 2.6 : Gérer les configurations

« Placer les résultats désignés du processus X au 
niveau approprié de gestion de configuration. »

Par exemple, gérer en version des documents com-
me le plan de formation, les directives relatives aux 
indemnités ou aux primes, etc.

GP 2.7 : Identifier et impliquer les parties prenan-
 tes pertinentes

« Identifier et impliquer les parties prenantes perti-
nentes pour le processus X comme planifié. »

GP 2.8 : Surveiller et contrôler le processus

« Surveiller et contrôler le processus X par rapport 
au plan de réalisation du processus et prendre les 
actions correctives appropriées. »

GP 2.9 : Evaluer objectivement la conformité

« Evaluer objectivement la conformité du proces-
sus X par rapport à sa description de processus, 
aux standards et procédures, et adresser les non-
conformités. »

GP 2.10: Revoir le statut avec un management de
 niveau supérieur

« Revoir les activités, le statut et les résultats du pro-
cessus X avec un management de niveau supérieur 
et résoudre les points ouverts ou de désaccord. »

Le lecteur pourra aisément reprendre l’exemple de 
la Figure 4 pour constater la différence et la sim-
plification de formulation dues à l’introduction des 
concepts génériques, et en mesurer l’intérêt en ter-
mes d’une part d’utilisation du modèle et d’autre 
part de facilité d’extension du modèle à une nou-
velle discipline (effort de définition limité et essen-
tiellement centré sur les composants spécifiques 
de la nouvelle discipline).

1.2. Un statut distinct pour les différents 

composants du modèle

Comme défini au paragraphe 3.3 pour le modèle 
P-CMM, les composants des modèles CMMI ont un 
statut obligatoire, attendu ou informatif.

Ce principe garantit, comme dans la plupart des 
normes et modèles liés à l’évaluation ou à l’audit, 
une certaine souplesse d’utilisation du modèle 
en termes d’allègement et de distribution dans 
le temps de la charge de travail tout en forçant la 
déclaration des composants sans laquelle l’applica-
tion du modèle ne pourrait être cohérente et effi-
cace. Ce principe permet donc à chaque organisa-
tion de se focaliser sur les éléments qui répondent 
au mieux à sa stratégie de développement et à ses 
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besoins particuliers d’évolution et d’amélioration, 
à un moment donné dans le temps.

Du point de vue de la convergence, ce principe ac-
croît les possibilités de convergence en minimisant 
l’étendue des composants obligatoires tout en pré-
servant l’efficacité du modèle.

1.3. Une notion supplémentaire : les catégories de 

secteurs clés

Dans la description de chaque secteur clé des mo-
dèles CMMI, une section supplémentaire intitulée 

« Secteurs clés reliés » est introduite. Cette section 
identifie d’autres secteurs clés qui peuvent intera-
gir avec le secteur clé considéré.

Une vue globale des relations entre secteurs clés 
est établie et organise les secteurs clés en quatre 
catégories : « Gestion de processus », « Gestion de 
projet », « Ingénierie » et « Support ». Ces catégories 
classent également les secteurs clés en distinguant 
le niveau de maîtrise qu’ils fournissent : « de Base » 
ou « Avancé » (cf. Figure 12).

Niveau Focus Secteur clé Catégorie

5 
D’optimisation

Optimisation 
institutionnalisée

Déploiement et Innovation de 
l’Organisation

Gestion de 
processus Avancé

Qualité 
Productivité

Risque
Travail à refaire

Analyse des Causes et Résolution Support Avancé

4 
Maîtrisé

Contrôle 
quantitatif

Performance Organisationnel des 
Processus

Gestion de 
processus Avancé

Gestion Quantitative de Projet Gestion de 
projet Avancé

3 
Défini

Focalisation 
organisationnelle 
(standardisation 
des processus)

Développement des Exigences Ingénierie

Solution Technique Ingénierie

Intégration de Produit Ingénierie

Vérification Ingénierie

Validation Ingénierie

Focalisation Organisationnelle sur les 
Processus

Gestion de 
processus

Définition du processus de 
l’organisation

Gestion de 
processus

Formation de l’organisation Gestion de 
processus

Gestion intégrée de projet Gestion de projet 
Avancé

Gestion des risques Gestion de projet 
Avancé

Constitution intégrée des équipes Gestion de projet 
Avancé

Gestion intégrée des fournisseurs Gestion de projet 
Avancé

Analyse de décision et résolution Support Avancé

Environnement de l’organisation pour 
l’intégration

Support Avancé

2 
Reproductible

Management de 
projet stabilisé 

(gestion de base 
des projets)

Gestion des exigences Ingénierie

Planification de projet Gestion de projet 

Supervision et contrôle de projet Gestion de projet 

Gestion des conventions fournisseurs Gestion de projet 

Mesure et analyse Support

Assurance qualité Processus et Produit Support

Gestion de configuration Support

1 Initial Ad hoc

Figure 12. Secteurs clés par niveau de maturité et par catégorie, logique d’évolution
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Les catégories de processus ne sont pas sans rap-
peler les thèmes ou axes d’évolution décrits au pa-
ragraphe 4 pour le modèle P-CMM.

Ces concepts guident l’utilisateur dans le choix des 
secteurs clés à considérer prioritairement selon 
l’axe d’évolution à privilégier pour répondre aux 
besoins et aux priorités stratégiques de l’organisa-
tion.

1.4. Des secteurs clés communs à toutes les disciplines

Les secteurs clés des modèles CMMI ont été revus 
et formulés pour pouvoir s’appliquer à de multi-
ples disciplines sans détériorer l’organisation des 
secteurs clés en fonction des niveaux de maturité. 
La Figure 12 présente la liste des 25 secteurs clés 
du modèle, les catégories de secteurs clés auxquel-
les ils appartiennent, et la logique d’évolution des 
capacités de l’organisation au travers des niveaux 
de maturité sur base du focus et des bénéfices at-
tendus.

1.5. Une discipline transversale : le développement 

intégré de produits et de processus (IPPD)

Les modèles CMMI définissent la discipline de déve-
loppement intégré de produits et de processus (In-
tegrated Product and Process Development) de la 
façon suivante : « … une approche systématique du 
développement de produit qui atteint une colla-
boration au moment requis des parties prenantes 
pertinentes tout au long du cycle de vie du produit 
afin de mieux satisfaire les besoins du client ».

En fait, la discipline IPPD détermine une façon de 
faire le métier :

• elle est employée en conjonction avec les aut-
 res disciplines CMMI,

• elle dirige et façonne la façon dont le travail 
 est réalisé dans ces autres disciplines.

Les concepts fondamentaux introduits par la disci-
pline IPPD sont :

• l’utilisation effective d’équipes de développe-
 ment transfonctionnelles ou multidisciplin-
 aires,

• l’adhésion au leadership,

• l’assignation et la délégation appropriées de
 la prise de décision,

• une structure d’organisation qui récompense
 la performance d’équipe.

La discipline comprend principalement :

• deux secteurs clés dédicacés IPPD : « Environ-
 nement de l’organisation pour l’intégration »
 et « Constitution intégrée des équipes »,

• deux objectifs spécifiques dans le secteur clé 
 « Gestion intégrée de projet »,

• de nombreuses relations avec les autres sec-
 teurs clés, explicitées via la section « Secteurs
 clés reliés » (cf. paragraphe 1.2).

Cette discipline est intéressante du point de vue 
convergence car elle illustre comment traiter la 
problématique transversale de la collaboration et 
coopération d’équipe au sein d’une organisation 
en l’isolant en tant que discipline. De cette façon, 
la discipline souligne les secteurs clés, objectifs et 
pratiques clés déterminants qui soutiennent le 
développement de la capacité d’une organisation 
à travailler efficacement en équipe de façon inté-
grée au travers de l’organisation. L’organisation 
développe une culture d’équipe qui se reflète dans 
les valeurs et les comportements des membres du 
personnel.

1.6. Intégration de P-CMM avec les modèles CMMI

Pour des raisons essentiellement budgétaires, le 
modèle P-CMM ne fait pas l’objet d’une révision en 
conformité avec la structure des modèles CMMI en 
vue de l’y intégrer explicitement comme une dis-
cipline supplémentaire. Néanmoins, la description 

Secteurs clés
CMMI P-CMM

Gestion intégrée 
de projet

Développement des Groupes de 
Travail
Analyse des Compétences

Equipe intégrée Communication et Coordination
Développement des Groupes de 
Travail

Environnement 
Organisati-
onnel pour 
l’intégration

Conditions de travail
Communication et Coordination
Indemnités
Développement des Groupes de 
Travail
Culture participative
Gestion Prévisionnelle du Personnel
Développement des Compétences
Pratiques centrées sur les Compé-
tences
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du modèle P-CMM a été explicitement complétée 
d’un chapitre décrivant la correspondance possib-
le avec les modèles CMMI.

Sans doute un premier pas en faveur d’une certai-
ne convergence dans la mesure où un investisse-
ment plus important est à ce jour jugé d’un rapport 
coût/bénéfice défavorable.

La connaissance et l’analyse des modèles permet d’établir 
la corrélation décrite dans le tableau ci-contre entre les sec-
teurs clés des modèles CMMI et les secteurs clés du modèle 

P-CMM.

2. Le choix entre deux modes de représentation :
 représentation par palier ou représentation 
 continue

La représentation continue utilise les niveaux de 
capacité pour mesurer l’amélioration des proces-
sus, tandis que la représentation par palier utilise 
les niveaux de maturité de l’organisation. La vision 
induite par l’une ou l’autre de ces représentations 
est véritablement différente. Elle détermine de fa-
çon très importante comment les niveaux de ma-
turité ou les niveaux de capacité seront appliqués. 
Le choix de l’une ou l’autre représentation affecte-
ra considérablement le calendrier et les besoins de 
l’organisation en formation et évaluation.

Tous les secteurs clés sont communs aux deux mo-
des de représentation.

2.1. Représentation par palier

Les niveaux de maturité appartiennent à la repré-
sentation par palier et s’appliquent à la maturité 
globale de l’organisation. Il y a cinq niveaux de 
maturité, numérotés de 1 à 5. Chaque niveau de 
maturité comprend un ensemble prédéfini de sec-
teurs-clés.

Le modèle avec représentation par palier peut être 
décrit comme :

• un modèle centré sur l’organisation, puisque
 sa cible est la maturité globale de
 l’organisation,

• un modèle descriptif car il décrit l’organisation
 à différents niveaux de capacité atteinte,

• un modèle de « cheminement » car il décrit le 
 chemin d’amélioration des processus sur le
 terrain (plan de mise en oeuvre),

• un modèle prescriptif ou normatif puisqu’il im-
 pose en termes généraux comment une orga-
 nisation devrait améliorer ses processus.

2.2. Représentation continue

Les niveaux de capacité appartiennent à la repré-
sentation continue et s’appliquent aux améliora-
tions des processus d’une organisation qui sont 
atteintes pour chaque secteur-clé. Il y a six niveaux 
de capacité, numérotés de 0 à 5. Le niveau 0 cor-
respond à la situation dans laquelle un processus 
n’est pas présent du tout, même informellement. 
Chaque niveau de capacité correspond à un ob-
jectif générique et à un ensemble de pratiques gé-
nériques et spécifiques.

Le modèle avec représentation continue peut être 
décrit comme :

• un modèle centré sur le processus, puisque sa
 cible est la capacité du processus,

• un modèle de référence puisque son utilisati-
 on première se situe dans le contexte d’une
 évaluation en tant que référence pour le « ra-
 ting » des processus.

2.3. Equivalence entre représentation par palier et 

représentation continue

Lorsqu’une organisation utilise la représentation 
continue, elle évalue la capacité de ses processus 
individuellement sur base des niveaux de capacité. 
Toutefois, des profils cibles peuvent être définis, et 
notamment des profils qui précisent quels proces-
sus doivent être réalisés et à quel niveau de capaci-
té pour correspondre au niveau de maturité utilisé 
dans la représentation par palier.

La Figure 13 montre l’équivalence entre les profils 
cibles définis en termes de processus et niveaux de 
capacité et les niveaux de maturité d’une organi-
sation.
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Secteur clé Abr.

Niveaux
de

Matu-
rité

Niveaux de capacité

NC
1

NC
2

NC
3

NC
4

NC
5

Requirements Management
Measurement and Analysis
Project Monitoring and Control
Project Planning
Process and Product Quality Assurance
Supplier Agreement Management
Configuration Management

REQM
MA
PMC
PP

PPQA
SAM
CM

2
2
2
2
2
2
2

Profil 
Cible 2

Decision Analysis and Resolution
Product Integration
Requirements Development
Technical Solution
Validation
Verification
Organizational Process Definition
Organizational Process Focus
Integrated Project and Product Management
Risk Management
Integrated Supplier Management
Organizational Training
Integrated Teaming
Organizational Environment for Integration

DAR
PI

RD
TS

VAL
VER
OPD
OPF
IPPD
RSKM
ISM
OT
IT

OEI

3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3
3

Profil 
Cible 3

Organizational Process Performance
Quantitative Project Management

OPP
QPM

4
4

Profil 
Cible 4

Organizational Innovation and Deployment
Causal Analysis and Resolution

OID
CAR

5
5

Profil 
Cible 5

Figure 13. Correspondance entre niveaux de maturité d’une organisation et niveaux de capacité

3.  Synthèse des paradigmes et profil organi-  
 sationnel au niveau 1 à 3 de maturité

En synthèse, le tableau ci-dessous résume le profil 
d’une organisation de niveau 1, 2 ou 3 de maturité 

selon sa capacité de gestion des processus logiciel. 
Comme pratiqué dans les modèles CMMI par rap-
port aux modèles CMM, le lecteur comprendra la 
généralisation de ces observations aux autres pro-
cessus organisationnels de l’organisation.

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3
Visibilité du management 
dans le processus

Très faible et erratique Faible mais cohérente 
(avec points de contrôle)

Bonne, avec points de contrôle 
fréquents et cohérents

Succès dépend de… Héros Processus de projet Processus organisationnel

Prévisibilité Très faible Moyenne Très bonne

Caractéristiques du 
processus logiciel

Ad hoc, change souvent, 
non documenté

Documenté , cohérent, 
et mise en place dans 
chaque projet

Documenté, géré, mis en place 
au niveau organisationnel

Evolution dépend de… Initiatives individuelles Chefs de projets Groupe de support au proces-
sus

Introduction de nouvelles 
technologies

Erratique et masquée Un certain support Evaluation qualitative avant de 
déployer

Mesures (métriques) Ad hoc Données de gestion utili-
sées dans chaque projet

Données collectées, partagées 
entre projets

Slogan « Allons-y » « Discipline… dans 
CHAQUE projet »

« Synergie… à travers 
l’organisation »
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Illustration niveau 3: 
ISO 15504 : information technology -
software process assessment

Comme évoqué précédemment, durant la phase 
de développement du projet CMMI, la mission de 
l’équipe de projet comportait comme objectif prin-
cipal de proposer un cadre de référence commun 
permettant l’intégration future d’autres modèles 
CMMI spécifiques à une discipline. A côté de cet 
objectif principal, la mission incluait l’objectif de 
garantir que tous les modèles développés soient 
cohérents et compatibles avec les exigences du ca-
hier des charges de la norme ISO 15504 portant 
sur l’évaluation des processus (“Process Capability 
Ratings”) selon un processus d’évaluation confor-
me aux exigences de la norme.

La conformité à la norme ISO 15504 couvre en fait 
deux aspects :

• la compatibilité des modèles avec la vision de
 la capacité des processus,

• la conformité de l’évaluation aux exigences
 du processus d’évaluation posées par la norme.

Dans la section précédente, les modèles CMMI ont 
été décrits essentiellement du point de vue de la 
vision de la capacité des processus. En fait, la de-
scription du processus d’évaluation fait bien partie 
intégrante de l’approche CMMI  comme le montre 
le modèle IDEAL illustré à la Figure 14.

Pour asseoir son approche d’évaluation, CMMI com-
prend un modèle de cycle de vie en cinq phases : 
Démarrage, Planification, Diagnostic, Dissémination 
et Mise en oeuvre. Le modèle documente de façon 
détaillée la méthode d’évaluation recommandée.

IDEAL est un cycle répétitif qui établit une capacité 
d’amélioration continue au sein de l’organisation. Le 
cycle IDEAL est une version du cycle d’amélioration 
de Shewart-Deming (Plan-Do-Check-Act). La durée 
moyenne d’un cycle est de 18 à 36 mois.

Figure 14. Le cycle d’évaluation du modèle IDEAL

7. Le Software Engineering Institute à l’origine des modèles 
CMM/CMMI a défini un cadre de référence d’évaluation (« 
CMM Assessment Framework/CAF ») pour la conception de 
méthode d’évaluation pour les différents modèles CMM. Pour 
qu’une méthode d’évaluation soit qualifiée d’évaluation basée 
sur CMM elle doit satisfaire aux 40 exigences d’évaluation dé-
crites dans CAF [9].

En résumé, voici quelques éléments de description 
du processus d’évaluation CMMI.

• Le processus d’évaluation des processus 
 se focalise sur l’identification des opportunités
 d’amélioration.

• L’organisation doit établir ses priorités en se
 basant sur ses objectifs d’amélioration
 d’affaires et de processus, ainsi que sur

 l’ensemble de ses processus métier et techni-
 ques.
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• Les équipes d’évaluation utilisent les modèles
 CMMI pour les guider à identifier et à prioriser 
 leurs découvertes.

• En suivant les lignes directrices fournies par
 les pratiques des modèles CMMI, ces décou-
 vertes sont utilisées pour planifier des amélio-
 rations pour l’organisation.

• Enfin, beaucoup d’organisations trouvent de
 la valeur à pouvoir comparer leur progrès dans 
 l’amélioration des processus à la fois pour des
 raisons internes et vis-à-vis de clients et four-
 nisseurs externes (développement de « bench
 mark »).

Les principes d’évaluation restent les mêmes que 
ceux utilisés dans beaucoup d’autres modèles 
d’amélioration des processus, à savoir :

• engagement de la Direction («parrainage»),

• focalisation sur les objectifs business de
 l’organisation,

• confidentialité pour les personnes interro-
 gées,

• utilisation d’une méthode d’évaluation docu-
 mentée,

• utilisation d’un modèle de référence de pro-
 cessus (par exemple un modèle CMMI) com-
 me base,

• approche de collaboration d’équipe,

• préparation, discipline et jugement,

• focalisation sur les actions immédiates d’am-
 élioration des processus.

Avec son modèle d’évaluation IDEAL, CMMI se si-
tue à un niveau d’abstraction supérieur à celui des 
modèles de référence par discipline. Ce niveau cor-
respond au niveau de standardisation visé par la 
norme ISO 15504.

Conclusion

Pour cette communication, l’auteur a choisi de dé-
velopper une approche pragmatique basé sur des 
cas concrets de modèles existants qui présentent 
des avantages certains tels que:

• avoir réussi à s’imposer et à être reconnu mon-
 dialement d’abord auprès d’utilisateurs et en-
 suite auprès d’instances internationales de
 standardisation ;

• disposer d’un certain recul de mise en œuvre
 (plusieurs études disponibles) ;

• susciter une réflexion interdisciplinaire sou-
 vent reconnue comme source importante
 d’enrichissement dans la gestion des connais-
 sances.

Cette communication s’est donc attachée à mettre 
en évidence des démarches et des structures qui 
facilitent ou au contraire rendent délicats la con-
vergence de modèles ou de normes.

D’une part, il est clair que la mise en évidence 
d’une démarche d’amélioration continue place la 
mise en œuvre de tels modèles et normes dans une 
dynamique d’évolution très constructive, bien plus 
positive du point de vue de la culture d’entreprise 
qu’une démarche centrée sur le contrôle. Au coeur 
de cette démarche, le processus est clairement un 
point d’ancrage et un levier pour introduire une 
amélioration durable dans l’organisation.

D’autre part, la convergence c’est aussi mettre à 
disposition du plus grand nombre des modèles ou 
normes qui lui permettront :

• une mise en œuvre qui respecte sa situation 
 et ses besoins spécifiques,

• une réutilisation éventuelle d’expériences de
 mise en œuvre vécues par d’autres organisa-
 tions,

• un positionnement comparatif par rapport à 
 d’autres organisations similaires (« benchmar-
 king »).

Par ailleurs, afin d’exploiter plus avant l’interdisci-
plinarité valorisée ici par la comparaison d’une dé-
marche de convergence dans un domaine autre 
que le domaine social, voici trois suggestions de 
question qui permettraient d’approfondir la ré-
flexion entamée en l’alimentant directement des 
résultats existants dans le domaine de l’audit so-
cial.

• Au niveau 1: 

(modèle de référence spécifique) Quelle est le 
périmètre de couverture du modèle P-CMM pour 
l’évaluation de la gestion des Ressources Humai-
nes ?
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• Au niveau 2: 

(modèle de référence générique) Peut-on s’inspirer 
d’un modèle de référence tel que CMMI pour pro-
poser un modèle de maturité sociale d’une organi-
sation, associé à un processus d’amélioration con-
tinue basée sur l’institutionnalisation et la mise en 
oeuvre des “meilleures pratiques sociales” ? Dans 
quelles conditions ? Moyennant quelles adaptati-
ons ?

• Au niveau 3: 

(norme de processus d’évaluation) A quel niveau 
le processus d’Audit Social est-il conforme à la sui-
te de normes ISO 15504 en matière d’exigences 
relatives à un processus d’évaluation mature et in-
dépendant, à la formation et aux compétences re-
quises des auditeurs, voire aussi à la détermination 
de la capacité d’un fournisseur ?

Enfin, il est évident que d’énormes intérêts sont 
sous-jacents aux résultats d’une initiative de con-
vergence, dès lors que le poids et l’impact des con-
traintes légales et des processus de certification 
dépendent de la reconnaissance universelle des 
standards et modèles mis au point. Il n’était toute-
fois pas dans l’objectif de cette communication de 
rentrer dans l’évocation des jeux d’influence et de 
pouvoir qui se sont noués durant la décennie pen-
dant laquelle les modèles CMM et CMMI, ainsi que 
le projet SPICE, puis la norme ISO 15504 se sont 
développés.

L’essentiel est de constater qu’aujourd’hui un en-
semble de normes et de modèles cohérents sont 
disponibles dans un esprit de convergence qui, 
l’auteur n’en doute pas, est bénéfique à l’ensemble 
de la communauté. La réutilisation de cette dé-
monstration d’expertise dans un autre domaine 
que le domaine initial de développement constitu-
erait sans conteste un « effet de bord » inattendu 
mais – sans aucun doute - judicieux !
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